
       
Formation de niveau V 

 

   
 

- Taille des arbres fruitiers (Pommiers, Pruniers ….) 
- Conduite du matériel agricole. 
- Entretien du matériel agricole. 

 
 

 
 

Devenir travailleur saisonnier en agriculture. 
 

 
 
 Toute personne, adulte, quelle que soit sa situation professionnelle. 
 Demandeur d’emploi 

 
 
  

Avoir au minimum 18 ans et avoir quitté le système scolaire depuis au moins un an. 
 Satisfaire aux tests de recrutement et à l’entretien de motivation 
 

 
  

De novembre à décembre 
Nous contacter à compter du mois de septembre. 

 
  
 
 
 
 

 

 
EPLEFPA Etienne Restat 

C.F.P.P.A           
Route de Casseneuil    Téléphone : 05.53.40.47.40 
47110 Ste Livrade sur Lot  Télécopie : 05.53.40.47.41 

  E.mail : cfppa@ste-livrade.org Site : http://www.ste-livrade.org/cfppa 

 

 

 

Tailleurs d’arbres fruitiers 

Objectif de la formation          

Débouchés 

Publics visés 

Conditions d’accès 

Période de réalisation 



 

          
 
  
 

 

Examen 

Architecture de la formation 

Enseignement théorique  
 

- Données théoriques sur les consignes élémentaires avant d’intervenir dans le 
verger, 

- Prunier, pommier, kiwi – reconnaissances des essences et variétés, 
- Reconnaissances des différentes branches, de leurs noms et de leur devenir, 
- Conséquences du coup de sécateur sur l’arbre et sur la branche, 
- Conséquence du non coupe de sécateur sur la branche, 
- Le tracteur : connaissance de base – plate forme de taille (2 différentes), 
- Sécurité et lois sociales en agriculture. 
 
L’enseignement théorique s’appuie sur la pratique tout au long de la formation. 
Utilisation de sécateur manuel et pneumatique et plate forme de taille. 
 

70 % des objectifs devront être évalués, la formation donnera lieu à la délivrance 
d’une attestation de capacité par l’équipe pédagogique en accord avec le tuteur 
(maître de stage) et un professionnel. 
L’apprenant sera examiné sur les plates formes et son savoir faire sur le plan 
individuel et en équipe. 
Vu le travail en hauteur, l’accent sera mis sur la prévention des accidents. 
Délivrance d’un certificat d’études arboricoles option « Taille – soins aux arbres ». 


